
Délibération n°M2019-276

Séance ordinaire du jeudi 23 mai 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-Marc  ALAUZET,
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Guy  BARRAL,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle
CASSAR,  Gérard  CASTRE,  Chantal  CLARAC,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène
FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie
FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,
Régine  ILLAIRE,  Claire  JABADO,  Laurent  JAOUL,  Pascal
KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane
LLORET, Jean-Marc LUSSERT, Mustapha MAJDOUL, Jérémie
MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre  MOURE,  Marie-Christine  PANOS,  Yvon  PELLET,
Véronique PEREZ, Eric PETIT, Thierry QUILES, René REVOL,
Henri ROUILLEAULT, Philippe SAUREL, Jean-Luc SAVY, Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard
TRAVIER, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Pierre  BONNAL, Robert  COTTE, Christophe COUR, Henri  de
VERBIZIER,  Aline  DESTAILLATS,  Carole  DONADA,  Jean-
Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Clare  HART,  Stéphanie
JANNIN,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Eric
PASTOR,  Gilbert  PASTOR,  Eric  PENSO,  Jean-Pierre  RICO,
Marie-Hélène SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Pierre
DUDIEUZERE,  Sonia  KERANGUEVEN,  Gérard
LANNELONGUE,  Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Cyril
MEUNIER,  Patricia  MIRALLES,  Joël  RAYMOND,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Thierry
DEWINTRE.
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Culture  -  Demande  de  subventions  dans  le  cadre  du  label  Bibliothèque
Numérique de Référence 2019 - Approbation

Monsieur Bernard TRAVIER, Vice-Président, rapporte :

Entre 2011 et 2016, le réseau des médiathèques de Montpellier Méditerranée Métropole a pu développer le
plan décrit dans le contrat numérique passé avec l’État dans le cadre du label Bibliothèque Numérique de
Référence (BNR). Les chantiers durant ces cinq années ont été nombreux : large programme de numérisation
patrimoniale,  révision  complète  du  portail  de  services  et  des  catalogues,  multiplication  de  l’offre  de
médiation numérique et fourniture d’accès distant aux éditions adaptées pour les bénéficiaires de l’exception
handicap.

La reprise en 2017 des chantiers labellisés BNR à Montpellier a permis d’initier un programme « BNR2 »
dans la prolongation logique du précédent contrat, et de faire subventionner par l’État des opérations très
importantes sur des crédits de la Dotation Générale de Décentralisation, au taux exceptionnel de 80 % en
2017 et 60 % en 2018. Ces opérations concernent tous les secteurs de l’innovation permettant de faire de la
transition  numérique  un  vecteur  d’amélioration  de  l’offre  de  services proposée  :  automatisation  des
transactions à la médiathèque Jean-Jacques Rousseau ; acquisition de matériels robotique et informatique
avec le développement d’animations favorisant l’inclusion numérique du plus grand nombre, valorisé durant
le temps fort annuel « Code Week » ; acquisition d’équipements de jeux vidéo haut de gamme plébiscités et
valorisés lors du temps fort annuel « La Métropole en Jeux » ; et enfin amélioration des performances web
du portail, avec une mise à jour des logiciels supportant l’offre de services en ligne. 

En 2019, en prenant appui sur les résultats de l’étude de « connectivité » des médiathèques du réseau, menée
en  2018,  conjointement  avec  les  services  de  la  Direction  des  Ressources  Informatiques,  le  réseau  des
médiathèques  de  la  Métropole  engage  la  poursuite  du  programme  de  développement  de  ses  services
numériques de référence. Plusieurs opérations sont subventionnables, pour lesquelles la Métropole a d’ores
et déjà inscrit des crédits à la hauteur des ambitions de son réseau de médiathèques :

- Une ambition numérique patrimoniale d’excellence, articulée autour de 2 projets majeurs : 
 le développement de la bibliothèque numérique patrimoniale en bénéficiant des fonctionnalités de

pointe des solutions actuelles développées par la Bibliothèque nationale de France ;
 l’acquisition  d’applications  et  d’interfaces  tactiles  dédiées  à  la  valorisation  des  fonds

patrimoniaux, et permettant ainsi la médiation d’un patrimoine jusque-là difficilement accessible
au grand public dans les espaces physiques des médiathèques.

- Une ambition de médiation des outils  numériques  à  destination du plus  grand nombre,  articulée
autour de 3 projets majeurs : 
 l’acquisition d’un nouveau système de gestion des différents terminaux informatiques destinés au

public (ordinateurs, tablettes, liseuses, consoles) permettant des mises à jour simples et rapides en
temps réel des stations de consultation,  et  permettant ainsi  une personnalisation de l’offre de
services numériques in situ pour le public individuel comme pour les groupes accueillis au cours
d’ateliers collectifs ;

 la  poursuite  du  programme  d’équipement  robotique  dédié  à  l’apprentissage  du  code
informatique : robots, imprimantes 3D, tablettes graphiques.

 La poursuite de l’équipement informatique dédié aux jeux vidéo en ligne par équipe, en lien avec
des pratiques culturelles et amateurs en plein essor.

Cette ambition d’excellence s’inscrit donc dans la continuité du programme pluriannuel 2017-2020 présenté
il y un an. L’ensemble du projet 2019 est éligible à une participation de l’État à hauteur de 60 %, et le pré-
dossier de ce projet a fait l’objet d’un examen positif par les services du Ministère de la Culture (Direction
Régionale des Affaires Culturelles et Service Livre et Lecture). 
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Les opérations BNR 2019 permettront ainsi une nouvelle progression des services numériques proposés aux
usagers et assureront la prolongation du label Bibliothèque Numérique de Référence. Le coût global de ces
opérations s’élève à 178 081,43 € HT (213 697,72 € TTC). 

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les demandes de subventions du montant le plus large possible auprès des services de l’Etat pour
les opérations menées dans le cadre du projet 2019 « Bibliothèque Numérique de Référence »,
-  dire  que  les  crédits  correspondants  sont  inscrits  au  budget  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole,
chapitres 903 et 933,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 78 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 28/05/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 mai 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190523-85695-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/05/19

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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